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Monsieur Guy Papillon 
Directeur des études 
Cégep de la Gaspésie et des Îles 
96, rue Jacques-Cartier 
Gaspé (Québec) G0C 1R0 

 
Monsieur le Directeur, 

La Commission d'évaluation de l'enseignement collégial a examiné avec intérêt le rapport 
décrivant les mesures adoptées par votre Collège pour faire suite à l'évaluation du 
programme conduisant au diplôme d'études collégiales en Sciences humaines. 

La Commission apprécie l'importance du travail réalisé par le personnel de votre Collège 
dans ce dossier. Elle vous sait gré d'avoir cherché à donner suite de la meilleure façon 
possible aux six recommandations qu'elle avait formulées. Elle a aussi porté attention aux 
informations que vous lui avez transmises à propos des actions retenues par le Collège 
pour tenir compte des suggestions et commentaires énoncés dans le rapport d'évaluation. 

En ce qui regarde les mesures adoptées pour donner suite aux recommandations, la 
Commission souscrit en général aux vues du Collège. Elle croit que les différentes 
actions réalisées ou prévues par la Direction des études, les départements et les équipes 
programme des trois constituantes permettront de parfaire les orientations, de renforcer 
l'intégration du programme, de bonifier l'évaluation des apprentissages. Elle accueille 
favorablement, aussi, les actions visant à accroître la concertation des trois constituantes 
du Collège et à améliorer les outils de gestion et de suivi du cheminement scolaire. 

La Commission constate toutefois que, pour un certain nombre de recommandations, 
certaines mesures assez importantes auront à être davantage précisées, ou encore, ne 
seront véritablement appliquées qu'au cours de la prochaine année. Elle apprécierait donc 
qu'en temps opportun, la direction du Collège lui transmette un complément 
d'information sur les nouvelles suites, ainsi que sur les résultats obtenus pour l'un ou 
l'autre des éléments de recommandation suivants : la concertation des professeurs, 
notamment grâce à la production d'un cahier de programme, et la mise en séquence des 
cours au Centre d'études collégiales de Carleton; le renforcement de la cohérence et 
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l'application de la PIEA au Centre de Gaspé; les mesures destinées au renforcement du 
leadership pédagogique dans l'ensemble du Collège. 

Au nom de la Commission, je vous réitère donc mes remerciements pour la qualité de 
votre collaboration, et vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, mes cordiales 
salutations. 

Le président, 
 
 
 
Jacques L'Écuyer 


